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Code Couleur utilisé :  

La commune envisage de répondre favorablement à l’avis PPA 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de l’avis PPA 

La commune n’envisage pas de donner suite à l’avis PPA 
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I. Avis de l’Etat  
L’avis du représentant de l’Etat, le Sous-Préfet de Rochefort, est favorable sous réserve de prendre en considération les observations suivantes :  
 

Etat (Préfet) 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
L’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera complétée dans le rapport de présentation pour correspondre à la 
période de 10 ans précédant l’arrêt du PLU.  
La modération de la consommation d’espace du projet de PLU sera justifiée par rapport à cette analyse.  
 

 

Etat (Préfet) 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de ne pas répondre favorablement à cette observation.  
La densité fixée pour les nouvelles opérations dans le PADD (17 logements/ha) est compatible avec le SCOT actuellement en vigueur et les orientations 
connues du projet de révision du SCOT.  
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Etat (Préfet) 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU.  
 

 

Etat (Préfet) 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
 

 

Etat (Préfet) 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant la prise en compte des zones concernées par le risque inondation au moment de 
l’approbation du PLU. Elle envisage d’ajouter un paragraphe dans les dispositions générales du règlement écrit concernant la prise en compte du risque 
inondation dans les projets de construction.  
Toutefois, elle rappelle que le Plan de Prévention des Risques Inondations est une Servitude d’utilité Publique (SUP) qui s’applique de fait au territoire 
communale et qui est déjà annexé au projet de PLU.  
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L’avis du représentant de l’Etat, le Sous-Préfet de Rochefort, comporte une annexe technique avec les observations suivantes :  

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 L’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers telle que présentée dans le rapport de présentation respecte les dispositions 
de l’article L151-4 du code de l’urbanisme. Elle sera toutefois actualisée pour correspondre à la période de 10 ans précédent l’arrêt du projet de PLU 
soit la période 2009-2019.   

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
L’analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers sera actualisée. 
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la densification et de mutation des espaces bâtis :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

L’analyse du potentiel en densification effectuée par la collectivité a été menée rigoureusement en prenant en compte le contexte et l’environnement 
urbain existant au sein des 2 bourgs. Il s’avère que l’étude des densités existantes présentée en pages 86 à 89 du rapport de présentation révèle une 
moyenne de 6 à 17 logements/ha dans ces bourgs. Une moyenne de 10 à 12 logements/ha pour le calcul du potentiel de logements en densification est 
donc cohérent. Pour les secteurs qui bénéficieraient d’un zonage AU, la densité est augmentée à 17 logements/ha.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la densification et de mutation des espaces bâtis :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
L’erreur concernant l’estimation d’une dureté forte sur un secteur identifié en page 103 du rapport de présentation et finalement classé en U avec OAP 
sera corrigée.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la densification et de mutation des espaces bâtis :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune précise qu’elle ne présente pas de bâti « mutable » susceptible d’accueillir des logements ou des activités à 10 ans.  
Seuls quelques logements vacants sont présents et sont pris en compte dans le rapport de présentation en page 42. Il est utile de noter que le parc de 
logements vacants représente 6,9% du parc de logements sur la commune de Saint-Laurent-de-la-Prée, contre 8% au niveau intercommunal. 
 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Analyse de la densification et de mutation des espaces bâtis :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
Le rapport de présentation sera complété en ce sens.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune ne comprend pas cette observation.  
Le PADD du projet de PLU fixe bien un besoin foncier estimé à 10 hectares dont 5 hectares à court terme pour le développement de la ZA du Bois Brulé 
en page 13.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune ne comprend pas cette observation.  
Le PADD du projet de PLU respecte ses propres orientations car il prévoit un besoin foncier de 8 hectares pour l’habitat et 10 hectares pour l’activité 
soit un total de 18 hectares (ce qui est inférieur aux 23 hectares mentionnés dans l’avis de l’Etat). 

 
  



Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 

Tableau d’analyse des avis PPA  Page 11 / 78 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne comprend pas cette observation.  
Le STECAL correspondant au hameau nouveau intégré à l’environnement (4,01 ha) n’est pas à prendre en compte dans le calcul de la consommation 
d’espace en extension. Le projet est déjà acté et doit être considéré comme consommé. La création du hameau nouveau a fait l’objet d’une procédure 
de modification du PLU actuellement en vigueur de Saint-Laurent-de-la-Prée antérieure à la procédure de révision du PLU.  
L’extension du camping du Pré vert (3,2 ha) tel que présenté dans le projet de PLU est intégré aux zones U en tant que « futur engagé ». Le porteur du 
projet s’étant engagé à déposer un permis de construire avant l’approbation du PLU. Si tel n’était pas le cas, le zonage U sera à revoir.  
Les surfaces en densification de l’enveloppe urbaine des bourgs zonées en U ne peuvent être comptabilisées comme de la consommation d’espaces et 
comme de l’extension. Elles correspondent à la valorisation d’espaces libres au sein de parcelles bâties.  
Ainsi, les surfaces en extension (1AU et 2AU y compris 2AUm) s’élèvent à 20,68 ha (= 7,65 pour l’habitat +12,31 ha pour les équipements et l’économie 
+ 0,72 ha de la zone 2AUm).  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne comprend pas cette observation.  
Les 8 ha en densification de l’enveloppe urbaine des bourgs zonées en U ne peuvent être comptabilisés comme de la consommation d’espaces et 
comme de l’extension. Elles correspondent à la valorisation d’espaces libres au sein de parcelles bâties. Le projet de PLU est compatible avec les 
orientations du PADD en ce qu’il prévoit 7,65 ha de zones AU habitat (le PADD fixe un besoin foncier de 8 ha en extension pour l’habitat).  

 

 
 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Le besoin foncier dévolu aux activités économiques et à la ZA du Bois Brulé (10 hectares en 1AUx et 2AUx) a été expressément demandé par la 
Communauté d’Agglomération Rochefort Océan en raison du déficit foncier qu’elle constate le long des axes routiers d’importance sur son territoire. 
Comme le précise le rapport de présentation, la ZA du Bois Brulé est, selon la CARO « une zone de développement prioritaire pour les 10 années à 
venir ». A ce titre, il est important qu’elle puisse être maintenue et se développer via le PLU. Cette volonté intercommunale sera inscrite dans le 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) du SCOT. 
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Objectifs de réduction du rythme de la consommation des espaces et leur justification :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne comprend pas cette observation.  
Les objectifs chiffrés fixés dans le PADD sont le résultat d’une analyse croisée entre les enjeux issus du diagnostic de territoire et les choix politiques faits 
par la commune. Concernant le développement de la ZA intercommunale du Bois Brulé, l’argumentaire fondant son développement a été fourni par la 
CARO et est présenté dans le rapport de présentation en page 50. Il y est notamment fait état de la situation de crise des autres zones intercommunales. 
Un tableau permet de constater que la quasi-totalité (97,5%) des zones d’activités sont pleines. Sont présentées les zones d’activités de Rochefort, 
Echillais, Fouras, Breuil-Magné, Tonnay-Charent, Saint-Laurent-de-la-Prée, et Lussant.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec les orientations du PADD :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Elle rappelle toutefois que la rédaction du PADD n’impose pas un minimum 25% 
de logements aidés mais stipule que : « La commune soutient l’orientation du SCOT selon laquelle toutes les zones à urbaniser à vocation d’habitat de 
plus de 1 ha devront comporter un minimum de logements aidés (environ 25% de logements) » 
Elle envisage de compléter les OAP afin d’imposer un minimum de 25% LLS pour chaque opération.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec les orientations du PADD :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
L’aire d’accueil des gens du voyage sera identifiée sur le règlement graphique.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec les orientations du PADD :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Le projet de PLU est cohérent avec le PADD.  
Les OAP prévoient des liaisons douces dès qu’elles le peuvent en cohérence avec les aménagements existants. Sur les 13 OAP sectorielles créées à 
vocation d’habitat, d’équipement et d’activités, 5 prévoient des liaisons douces.  
 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec les orientations du PADD :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Un emplacement réservé pourra être créé afin de réaliser l’aire de covoiturage.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec les orientations du PADD :  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune précise que les aménagements d’aires de stationnement (voitures et vélos) ont déjà été réalisés aux abords de la gare.  
 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Le rapport de présentation sera complété en ce sens.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune précise que les mouvements relatifs aux espaces boisés classés (EBC) ont été soumis à la Commission départementale de la nature des 
sites et des paysages (CDNPS) qui a rendu son avis. Le projet de PLU prévoit de conserver à 98% les espaces boisés classés existants dans le PLU 
actuellement en vigueur soit 93,07 ha. L’argumentaire développé pour la suppression ou l’ajout des EBC est indiqué en page 190. Le dossier soumis à 
l’avis de la CDNPS pourra utilement être intégré au rapport de présentation du PLU.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Le rapport de présentation pourra être complété en ce sens et mentionner la procédure de révision du PPRN. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
La couche SIG relative à la zone inondable sera demandée à la Préfecture car il semblerait que celle dont dispose la commune soit erronée.  
Le règlement graphique sera adapté pour rendre plus lisible la trame relative à la zone inondable afin qu’elle ne se confonde pas avec les zones humides.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
La couche SIG relative à la zone inondable au titre de la submersion marine (établie dans le cadre de la révision du PPRN) sera demandée à la Préfecture. 
Elle pourra être apposée sur le règlement graphique.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Cohérence du projet avec l’objectif de préservation des milieux ou espaces sensibles : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Les dispositions générales du règlement écrit seront complétées en ce sens. Un paragraphe dédié aux zones inondables sera inséré.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Respect des dispositions de la loi Littoral : 

 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU. 
Toutefois, concernant le respect des dispositions de la loi Littoral, la commune rappelle qu’un argumentaire est développé en pages 178 à 180 du rapport 
de présentation. Il s’avère que le camping est un espace urbanisé situé en continuité d’une agglomération (le bourg Saint-Pierre).  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit des zones A et N sera adapté.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera complété en ce sens.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera complété en ce sens.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera corrigé.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne comprend pas cette observation dans la mesure où une carte page 59 permet de situer les sièges d’exploitations agricoles détaillés dans 
les pages suivantes du rapport de présentation. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera corrigé.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera corrigé. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera complété. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera corrigé.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Conformément aux dispositions légales, le PLU a vocation à être compatible avec le SCOT et non à être conforme avec lui. Dans la mesure où le SCOT 
est muet sur l’extension des campings, rien ne s’y oppose dans le PLU. Le SCOT en vigueur ne prévoit pas non plus une densité minimum de 17 
logements/ha pour les nouvelles opérations d’habitat de Saint-Laurent-de-la-Prée, pour autant le PLU se l’impose.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le rapport de présentation : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Comme indiqué dans le rapport de présentation en page 191 les fiches descriptives des éléments de paysage sont consultables en mairie. Elles ont toutes 
été réalisées. La commune envisage de les intégrer en annexe du rapport de présentation.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur les OAP : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

En effet, aucune OAP n’impose de l’habitat collectif.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur les OAP : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Les OAP ou le règlement graphique seront corrigés. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur les OAP : 

 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur ce point pour l’approbation du PLU.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur les OAP : 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur ce point pour l’approbation du PLU.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation : 
- en interdisant les commerces de gros en zones Ua et Ub 
- de réduire la pente à 30% maximum 

Toutefois, la collectivité n’envisage pas d’imposer une densité minimum dans le règlement écrit.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU. 
Le règlement de la zone ULc sera éventuellement ajusté en conséquence.   
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement des zones Ux, Uxb et 1AUx pourra être revu pour interdire les 
logements de fonction.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement des zones Ub et 1AU pourra être revu.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement de la zone 1AUe pourra être revu pour y autoriser : 
- les équipements d'intérêt collectif et services publics, 
- les constructions à destination d’hébergement qui recouvrent une vocation sociale, 
- les constructions à destination d’établissements de santé et d’action sociale. 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Un règlement sera créé pour la zone 2AUm.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Le règlement de la zone A précisera que le logement de fonction agricole doit être nécessaire et lié à l’activité agricole.  
 

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Une limite de 30% est proposée en cohérence avec le règlement de la zone A. 
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation concernant les abris pour animaux pour lesquels une limite de 20 m² d’emprise 
au sol pourra être proposée. Pour les extensions des maisons d’habitation, une limite de 30% est déjà imposée dans le règlement écrit de la zone N en 
page 52.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en ajoutant la condition de la continuité de l’urbanisation en NLc pour les 
constructions nécessaires aux services publics.  

 

Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Comme précisé plus haut, le règlement graphique sera adapté pour rendre plus lisible la trame relative à la zone inondable afin qu’elle ne se confonde 
pas avec les zones humides. 
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Comme précisé plus haut, la commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » 
pour l’approbation du PLU. Le choix d’un zonage U est cohérent dans la mesure où il s’agit d’un camping qualifié d’espace urbanisé au sein d’une 
agglomération au sens de la loi Littoral. Un zonage N doit être réservé aux espaces non urbanisés situés en zone naturelle (ex : camping des Charmilles).  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur les annexes : 

 
 

 
 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. 
Dans la mesure où la commune parvient a récupérer les couches SIG des servitudes d’utilité publique, le plan des servitudes sera mis à jour.  
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Etat (Préfet) – Annexe à l’avis  

Remarques diverses sur le règlement: 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Les annexes seront complétées avec : 

- un document graphique identifiant les zones dans lesquelles des prescriptions acoustiques ont été édictées. Elles sont liées à la 2x2 voies 
- un document graphique identifiant les zones de captage d’eau potable, de stockage des eaux destinés à la consommation, la station d’épuration, 

le stockage et le traitement des déchets.  
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II. Avis de la Communauté d’Agglomération Rochefort Océan (CARO) 
L’avis de la CARO est favorable sous réserve de prendre en considération les observations indiquées dans l’annexe.  
 

CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU. 
Toutefois, concernant le respect des dispositions de la loi Littoral, la commune rappelle qu’un argumentaire est développé en pages 178 à 180 du rapport 
de présentation.  

 

CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
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CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  

 
 

CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Afin de satisfaire l’avis de l’Etat qui demande l’interdiction des logements de fonction au sein des zones d’activités, et l’avis de la CARO, la collectivité 
propose de n’autoriser qu’un local dédié au gardiennage, si nécessaire, dans le volume du bâtiment d’activité, et limité à 25m² de surface de plancher, 
tel que proposé en annexe de l’avis CARO.  

 

CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation afin de privilégier l’implantation des commerces dans les centralités. Serait intégré 
dans le règlement des zones Ux, Uxb et 1AUx la disposition suivante présentée en annexe de l’avis CARO : l’interdiction des constructions à vocation 
commerciale dans les zones Ux et 1AUx, sauf si l’espace de vente est accolé à l’activité de production et permet la commercialisation des produits issus 
de cette activité. Les bâtiments à usage commercial existants en zone Ux ne pourront pas étendre leur surface de vente existante de plus de 20 % de la 
surface de vente existante, en une seule fois. 
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CARO  - texte inclus dans la délibération d’avis 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune prend note de cette observation.   

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation 

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation 

 

  



Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 

Tableau d’analyse des avis PPA  Page 37 / 78 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Afin de satisfaire l’avis de l’Etat qui demande l’interdiction des logements de fonction au sein des zones d’activités, et l’avis de la CARO, la collectivité 
propose de n’autoriser qu’un local dédié au gardiennage, si nécessaire, dans le volume du bâtiment d’activité, et limité à 25m² de surface de plancher, 
tel que proposé en annexe de l’avis CARO. 

 
 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation afin de privilégier l’implantation des commerces dans les centralités. Serait intégré 
dans le règlement des zones Ux, Uxb et 1AUx la disposition suivante présentée en annexe de l’avis CARO : l’interdiction des constructions à vocation 
commerciale dans les zones Ux et 1AUx, sauf si l’espace de vente est accolé à l’activité de production et permet la commercialisation des produits issus 
de cette activité. Les bâtiments à usage commercial existants en zone Ux ne pourront pas étendre leur surface de vente existante de plus de 20 % de la 
surface de vente existante, en une seule fois. 
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU. 
Toutefois, concernant le respect des dispositions de la loi Littoral, la commune rappelle qu’un argumentaire est développé en pages 178 à 180 du rapport 
de présentation. 

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une nouvelle réflexion concernant le projet d’extension du camping du « Lagon de la Prée » pour l’approbation du PLU. 
Toutefois, concernant le respect des dispositions de la loi Littoral, la commune rappelle qu’un argumentaire est développé en pages 178 à 180 du rapport 
de présentation. 
Concernant la demande de maintien des espaces boisés classés de part et d’autre de la route impériale, la commune envisage de répondre 
favorablement à cette observation. 
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
L’aire d’accueil des gens du voyage sera identifiée sur le règlement graphique.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Le dossier présenté à la CDNPS sera intégré au rapport de présentation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. L’ER n°5 pourra être supprimé.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Les cartes du Porter à Connaissance pourront être intégrées au rapport de présentation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en complétant le rapport de présentation et les annexes sanitaires du PLU.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en corrigeant le rapport de présentation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en corrigeant le rapport de présentation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en complétant le rapport de présentation sur la base d’informations portées à sa 
connaissance.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Au moment de l’arrêt du PLU cet inventaire n’était pas connu. Il pourrait être 
intégré dans le rapport et de présentation et être apposé sur le règlement graphique.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Les côteaux boisés évoqués sont d’ores et déjà soit protégés au titre des espaces naturels remarquables dans le PLU, soit préservés au titre des espaces 
boisés classés. Ils s’apparentent davantage à des réservoirs de biodiversité qu’à des corridors écologiques.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement graphique fera figurer l’emplacement réservé (si nécessaire) à 
l’accès par la rue de l’intendance.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet. 
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Les erreurs de report de périmètre de l’OAP seront corrigées. Concernant le 
cheminement doux au travers de l’EBC, une réflexion va être menée au moment de l’approbation.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion en ce sens au moment de l’approbation du PLU.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Les OAP seront mises en cohérence. 

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement graphique sera complété en ce sens.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation.   

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement graphique sera modifié en ce sens. 

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Voir avis Préfet.  
La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
La couche SIG relative à la zone inondable sera demandée à la Préfecture car il semblerait que celle dont dispose la commune soit erronée.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. La carte du rapport de présentation en page 178 n’a pas été actualisée. Il 
convient de prendre en compte le règlement graphique qui fait foi. Le rapport de présentation sera corrigé.  
Concernant les EBC, l’avis de la CDNPS sera pris en compte et est analysé ci-après.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
Les incohérences du règlement écrit concernant les hauteurs seront levées.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Les incohérences du règlement écrit concernant les hauteurs seront levées.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit sera modifié en ce sens.  
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CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit sera modifié en ce sens. 

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Les incohérences du règlement écrit concernant les hauteurs seront levées. 
L’exception proposée sera ajoutée.  

 

CARO  - Annexe de l’avis  

 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation.  
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III. Avis de la Commission Départementale de Protection des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 
L’avis de la CDPENAF est favorable au titre de l’article L153.12. 
L’avis de la CDPENAF est défavorable au titre de l’article L153.16 sur les points suivants : 
 

CDPENAF - Avis 

 
 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage les suites suivantes :  
1/ Concernant la consommation prévue pour la ZA de Bois Brulé, la CARO a fourni un document complémentaire visant à alimenter la justification des 
besoins fonciers. Ce complément sera intégré au rapport de présentation du PLU.  
2/ le bâtiment d’exploitation situé en N sera intégré à la zone A 
3/ le zonage Ar correspond aux espaces agricoles remarquables. La commune n’envisage pas de modifier ce zonage, conformément aux 
recommandations de l’Etat concernant la préservation des espaces remarquables.  
4/ La commune envisage de passer ce secteur en zone N suite à l’observation de la Chambre d’agriculture.  
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IV. Avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages 
et des Sites ( CDNPS) 
L’avis de la CDNPS est défavorable. 
 

CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de positionnement de la commune.  
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CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation. La commune précise que : 
➔ L’objectif de ce déclassement et de permettre aux habitants de réaliser des extensions de leur habitation tel que le prévoit le règlement écrit.  
➔ La trame EBC qui est apposée actuellement sur ces parcelles bâties n’a pas lieu d’être car aucun boisement n’est présent à moins de 10m des 

habitations. Le déclassement de ces EBC correspond donc à la prise en compte de la réalité du terrain et ne vise en aucun cas à la réduction 
d’une protection existante.  

➔ Ce déclassement n’impacte donc en rien les EBC existants  

 

CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de positionnement de la commune. 
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CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de positionnement de la commune. 

 

CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation. 
Le linéaire EBC présent actuellement sur le PLU en vigueur avait été créé pour obliger le propriétaire du camping à planter une haie en limite Est de son 
activité. Cela avait été fait. Toutefois, la commune souhaite soutenir le projet d’extension du camping et « déplace » donc le linéaire EBC afin de 
contraindre à nouveau le propriétaire à planter une haie en limite Est de son camping.  
Concernant la demande de reclassement des espaces boisés classés de part et d’autre de la route impériale, la commune envisage de répondre 
favorablement à cette observation (idem avis Préfet et CARO). 
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CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de positionnement de la commune. 

 

CDNPS 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de mener une réflexion sur la base de cette observation. 
Le linéaire EBC présent actuellement sur le PLU en vigueur avait été créé pour obliger le propriétaire du camping à planter une haie en limite Est de son 
activité. Cela avait été fait. Toutefois, la commune souhaite soutenir le projet d’extension du camping et « déplace » donc le linéaire EBC afin de 
contraindre à nouveau le propriétaire à planter une haie en limite Est de son camping.  

  



Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 

Tableau d’analyse des avis PPA  Page 53 / 78 

V. Avis de l’autorité environnementale (MRAe) 
 

MRAe 

Remarques générales : 
Le résumé non technique est trop succinct et ne permet pas une appréhension claire des différentes thématiques et des mesures envisagées pour 
réduire les incidences du projet sur l’environnement. La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) rappelle que le résumé non technique 
est un élément essentiel de l’évaluation environnementale, destiné en particulier à permettre au public de prendre connaissance du projet et de ses 
effets sur l’environnement de manière claire et accessible. Le résumé non technique devrait être complété d’explications précises pour chaque 
thématique et de représentations cartographiques permettant une meilleure compréhension du projet de PLU. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le résumé non technique pourra être complété.  

 

MRAe 

Remarques générales : 
Le tableau des indicateurs de suivi mentionne leur source mais n’en précise pas l’état initial. La MRAe recommande de compléter le tableau avec un 
état zéro. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Lorsque cela est possible, l’état zéro sera indiqué dans le tableau des indicateurs.  

 

MRAe 

Remarques générales : 
Saint-Laurent-de-la-Prée (2 083 habitants en 2016) connaît une hausse marquée de sa population depuis 1975 (848 habitants). Entre 2008 et 2014, le 
taux de croissance démographique de la commune est de +2,1 %/an. Le dossier mentionne une hausse des logements vacants entre 2008 (35 logements) 
et 2013 (71 logements, soit 7 %) sans toutefois préciser la part mobilisable de ces logements. La MRAe recommande de compléter cette analyse en 
indiquant la part de logements susceptibles d’être réhabilités dans la temporalité du PLU. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune précise qu’elle ne présente pas de bâti « mutable » susceptible d’accueillir des logements ou des activités à 10 ans.  
Seuls quelques logements vacants sont présents et sont pris en compte dans le rapport de présentation en page 42. Il est utile de noter que le parc de 
logements vacants représente 6,9% du parc de logements sur la commune de Saint-Laurent-de-la-Prée, contre 8% au niveau intercommunal. 
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MRAe 

Remarques générales : 
La commune est concernée par le site classé de l’Estuaire de la Charente (décret en date du 22 août 2013), qui s’étend sur environ 170 km² afin de 
préserver et valoriser le patrimoine historique, naturel et paysager. 
La MRAe note la sensibilité paysagère très forte du territoire communal et la nécessité d’une vigilance permanente pour intégrer les enjeux paysagers 
dans le choix des secteurs à urbaniser. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de réponse de la commune.  

 

MRAe 

Remarques générales : 
Le dossier montre que la consommation d’eau potable (7,6 millions de m³ en 2014) est en augmentation par rapport à 2013 (6,9 millions de m³). La 
tendance sur une période plus longue n’est pas présentée. De plus le dossier ne permet aucune comparaison avec les autorisations de prélèvement 
accordées aux différents usages. La MRAe recommande de préciser les grandes tendances de consommation et la pression exercée sur la ressource 
pour les différents usages ainsi que la qualité du réseau d’adduction. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Elle se rapprochera du service gestionnaire de l’eau potable, le Syndicat des eaux 
17, pour obtenir des informations relatives la pression exercée sur la ressource pour les différents usages, et à la qualité du réseau d’adduction.  

 

MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
La MRAe note que le projet n’affiche pas d’objectif précis de résorption de la vacance des logements permettant de poursuivre cette dynamique. Cette 
estimation permettrait pourtant d’affiner les besoins fonciers à usage d’habitat. La MRAe recommande, après étude de la part mobilisable de ces 
logements, de fixer un objectif précis de remise sur le marché de ces logements. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune précise qu’elle ne présente pas de bâti « mutable » susceptible d’accueillir des logements ou des activités à 10 ans.  
Seuls quelques logements vacants sont présents et sont pris en compte dans le rapport de présentation en page 42. Il est utile de noter que le parc de 
logements vacants représente 6,9% du parc de logements sur la commune de Saint-Laurent-de-la-Prée, contre 8% au niveau intercommunal. 
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MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
Entre 2008 et 2015, 32 ha ont été consommés en extension : 17 ha pour l’habitat et 15 ha pour les activités. La révision du PLU valorise le potentiel 
foncier libre dans les bourgs à hauteur de 40 % en densification (88 logements), et applique une densité minimum de 17 logements/ha au sein des 
nouvelles opérations en extension (130 logements soit 60 % de la production). La MRAe note que ces choix sont favorables à une réduction de la 
consommation foncière, estimée dans le dossier à 30%, soit 20 ha dont 12 ha pour l’habitat et 8 ha pour les activités. 
La MRAe rappelle toutefois que le projet de SRADDET Nouvelle-Aquitaine en cours de finalisation prévoit une réduction de 50 % de la consommation 
d’espaces NAF (naturels, agricoles et forestiers) par rapport à celle connue entre 2009 et 2015. Une actualisation du PLU sera donc éventuellement 
nécessaire dans les trois ans après approbation du SRADDET. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de réponse de la part de la commune.  

 

MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
Le projet de PLU prévoit une coupure urbaine sur l’axe de la ceinture de bois et de bocage située à l’ouest de la commune. Les sites Natura 2000 font 
l’objet d’un classement spécifique en zones naturelle et agricole dédiées aux espaces naturels remarquables terrestres (Nr et Ar). 
Le dossier indique que les cours d’eau et les zones humides ont été pris en compte dans le projet de PLU. La MRAe note toutefois que l’aménagement 
du golf évoqué dans l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale relatif au projet d’extension du Golf Rochefort Océan impacte une 
surface évaluée à environ trois hectares de zone humide semi-naturelle. Il est donc rappelé que l’absence d’alternatives permettant un évitement plus 
complet des zones humides semi-naturelles mériterait d’être argumentée dans le dossier. La MRAe recommande de mieux justifier l’absence 
d’alternatives au projet vis-à-vis des prairies semi-naturelles concernées. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Le projet de golf fait l’objet d’un dossier Loi sur l’eau indépendant du dossier de PLU. Toutefois, des éléments de ce dossier pourrait utilement être 
demandés à la CARO pour être intégrés dans le rapport de présentation du PLU.  
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MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
La MRAe note que le secteur d’extension urbaine de « la Lagune » concerne les deux sites Natura 2000 présents sur la commune et est intégré en tant 
que réservoir de biodiversité de la trame verte et bleue locale. Par ailleurs, il ressort que le golf évoqué ci-avant contribue à la destruction potentielle 
d’espèces protégées et/ou d’habitats d’espèces protégées. La MRAe recommande de préciser les incidences de ces extensions sur les espèces associées 
aux sites Natura 2000, et de mener une démarche plus aboutie d’évitement de ces habitats naturels. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Le projet de golf fait l’objet d’un dossier indépendant du dossier de PLU. Toutefois, des éléments de ce dossier pourrait utilement être demandés à la 
CARO pour être intégrés dans le rapport de présentation du PLU. 

 

MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
Le dossier mentionne des règles prises dans le PLU pour prendre en compte le patrimoine culturel, architectural et archéologique dans les futurs projets 
du territoire : classement de protection des éléments du paysage (boisements, zones humides, arbres, patrimoine bâti) et prise en compte du site classé 
de l’Estuaire de la Charente. Il mentionne une étude paysagère préalable non fournie. La MRAe recommande de joindre cette étude au dossier. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

L’étude est question est déjà intégrée dans le rapport de présentation en pages 72 à 81.  
Il s’agit d’une étude urbaine menée par le CAUE 17 en 2006 sur les espaces publics de Saint-Laurent-de-la-Prée.  

 

MRAe 

Projet communal et prise en compte de l’environnement : 
L’extension des constructions du golf est susceptible d’avoir des incidences notables sur les perspectives paysagères, en particulier sur les liens visuels 
entre promontoire des coteaux calcaires et marais (fig.5). L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) dédiée prend en compte 
partiellement cet enjeu. La MRAe recommande de préciser les cônes de vue modifiés par l’implantation du projet. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 Le projet de hameau nouveau intégré à l’environnement au sein du golf fait l’objet d’un dossier indépendant du dossier de PLU (dossier de modification 
du PLU de Saint-Laurent-de-la-Prée). Le projet de PLU ne fait qu’intégrer les éléments modifiés du PLU. Toutefois, la commune mènera une réflexion au 
moment de l’approbation du PLU sur l’opportunité d’intégrer au rapport de présentation du PLU les cônes de vue modifié par l’implantation du projet 
de hameau nouveau intégré à l’environnement.  
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MRAe 

IV - Synthèse des points principaux de l’avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale 
Le projet de révision du plan local d’urbanisme de Saint-Laurent-de-la-Prée prévoit, pour atteindre une population de 2 400 habitants en 2030 , la 
réalisation de 220 logements. En incluant les activités économiques, le projet induit une consommation d’espace en extension de 20 ha. 
 
La MRAe considère que le projet surestime les besoins fonciers pour l’habitat, et qu’il devrait intégrer plus précisément l’enjeu de la vacance actuelle 
du parc dans la définition des besoins. 
 
La MRAe considère par ailleurs que le projet de PLU prend insuffisamment en compte l’enjeu du réservoir de biodiversité lié aux sites Natura 2000. En 
particulier, la MRAe recommande de mener à son terme la démarche d’évitement de la prairie humide semi-naturelle concernée par le projet 
d’extension du golf et de réinterroger l’urbanisation du secteur de la « Lagune », qui joue un rôle de zone tampon entre la frange urbaine et l’espace 
naturel. 

SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

 Les suites envisagées par la collectivité sont détaillées dans les pages précédentes qui détaillent l’avis MRAe.  
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VI. Avis de la Chambre d’agriculture  
L’avis de la Chambre d’agriculture est défavorable.  
 

Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. La CARO a fourni une note d’argumentation des besoins en extension (10 ha) de la 
zone artisanale du Bois Brulé. Cette note est jointe au dossier d’enquête publique.  

 

Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation.  
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en reclassant en A l’exploitation n°5 (voir ci-dessous) 
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Les espaces remarquables sont identifiés en zones Ar ou Nr. Leur délimitation ne doit pas être modifiées. Ainsi, la collectivité ne souhaite pas répondre 
favorablement à cette observation (l’exploitation visée par l’observation de la Chambre est présentée ci-dessous).  
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en reclassant en N la parcelle agricole enclavée (voir ci-dessous).  
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Les deux parcelles en question sont identifiées ci-dessous : la commune ne souhaite pas reclasser ces parcelles au sein d’un autre zonage : un zonage U ou 
AU serait incohérent. Un zonage N le serait aussi. Ces parcelles sont aujourd’hui cultivées.  
 

 
 

  

2 Parcelles concernées  
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

L’EBC linéaire en question est identifié ci-dessous : La commune envisage de répondre favorablement à cette observation en supprimant l’EBC sur la haie 
inexistante et en en créant un sur la parcelle 2232. 

 
 

   

EBC sur haie  
inexistante 

Parcelle 2232 

Parcelle 2232 
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Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune n’envisage pas de répondre favorablement à cette observation. La CARO a fourni une note d’argumentation des besoins en extension (10 
ha) de la zone artisanale du Bois Brulé. Cette note est jointe au dossier d’enquête publique.  

 

Chambre d’agriculture 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Les OAP prévoient, lorsque cela est nécessaire le traitement des franges urbaines avec le monde agricole.  
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VII. Avis de la Chambre des métiers 
Par mail daté du 19 septembre 2019, la Chambre des métiers a indiqué à la commune qu’elle ne souhaitait pas être associée à la procédure de révision du 

PLU.  
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VIII. Avis du Département – Direction de l’Environnement et de la 
Mobilité 
 
La Direction de l’Environnement et de la Mobilité du Département a émis un avis favorable sous réserve des remarques suivantes.  
 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera modifié.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit sera corrigé.  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne souhaite pas répondre favorablement à cette observation. Les reculs des constructions le long des RD sont précisés dans le règlement 
écrit. Dans un souci d’optimisation foncière, elle ne souhaite pas imposer un recul de 5m le long des RD en agglomération en zones Ua et Ub pour 
l’implantation des portails (notamment car en zone Ua, les constructions sont implantées à l’alignement le long des RD).  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune souhaite répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit pourra être complété en ce sens dans la partie dédiée aux 
« Equipements et réseaux » des Dispositions générales.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune ne souhaite pas répondre favorablement à cette observation. Il n’est pas souhaitable d’autoriser des affouillements et des exhaussements 
en zone agricole Ar et Nr qui correspondent aux espaces remarquables. De plus, en zone A sont déjà autorisées les constructions nouvelles à destination 
d’ « Equipements d’intérêt collectif et services publics ». En zone N sont déjà autorisées les installations d’intérêt collectif et services publics.  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU.  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU.  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU.  

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune souhaite répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit pourra être complété en ce sens dans la partie dédiée aux 
« Equipements et réseaux » des Dispositions générales. 

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU. 
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La collectivité en prend note. Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU. 

 

Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Cette observation n’appelle pas de modifications du projet de PLU dans la mesure où aucun élément de paysage à préserver n’est situé sous l’emprise 
d’un emplacement réservé. Seules les zones humides peuvent se superposer aux emplacements réservés.  
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Département - Direction de l’Environnement et de la Mobilité 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU.  

  



Commune de Saint-Laurent-de-la-Prée 

Tableau d’analyse des avis PPA  Page 74 / 78 

IX. Avis du Syndicat des eaux  
L’avis du Syndicat des eaux est favorable sous réserve de prendre en compte les observations ci-dessous.  
 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune souhaite répondre favorablement à cette observation. Le terme « Syndicat des eaux » sera systématiquement remplacé par « Eau 17 ». 

 
 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune souhaite répondre favorablement à cette observation. Le rapport de présentation sera corrigé en ce sens.  
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Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune souhaite répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit sera modifié en ce sens concernant la partie « Equipements et 
réseaux » des Dispositions Générales.  
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Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

Le périmètre de l’enveloppe urbaine a été déterminé en tenant compte de la réalité de l’urbanisation. Ainsi, il n’est pas envisageable d’ajouter des 
parcelles constructibles en continuité de l’urbanisation sous car elles sont raccordées à l’assainissement collectif.  
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Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 
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Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune prend note de ces recommandations qui n’appellent pas de modifications du projet de PLU. 

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation dans la mesure où elle pourrait avoir transmission des couches SIG des servitudes 
d’utilité publique (SUP) auprès de la Préfecture. Les plans des SUP présentés en annexe du projet de PLU sont ceux du PLU actuellement en vigueur.  

 

Eau 17 

 
SUITES ENVISAGEES PAR LA COLLECTIVITE 

La commune envisage de répondre favorablement à cette observation. Le règlement écrit de la zone A sera complété afin de mentionner qu’au sein du 
périmètre de protection rapprochée du captage, l’installation de bâtiments d’élevage est interdite, à l’exclusion des constructions nécessaires à la mise 
aux normes des bâtiments d’élevage existants.  

 


